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 Chiffres qui changent au 1er janvier 2024 (3) 
 

 Frais professionnels 

Les barèmes des frais professionnels ont été fixés pour l’année 2024 (indemnités de grand déplace-
ment, de petit déplacement, mobilité et télétravail). Ils ont été publiés sur le site de l’URSSAF.  

Les frais de repas sont notamment fixés à : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les frais liés au télétravail sont notamment fixés à : 

 Titres-restaurant 

Pour être exonérée des cotisations sociales et de CSG-CRDS, la participation de l'employeur au finance-
ment des titres-restaurant doit être comprise entre 50 et 60 % de la valeur du titre et ne pas dépasser la 
limite de 7,18 € au 1er janvier 2024. La valeur du titre-restaurant ouvrant droit à l'exonération maxi-

male est donc comprise entre 11,97 € et 14,36 €. 

 

 Avantages en nature 

Les barèmes des avantages en nature ont été fixés pour l’année 2024. Ils ont été publiés  sur le site de 
l’URSSAF. 

https://www.plateformejuridiqueuimm.fr/contact-example-2/
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/frais-professionnels.html?ut=taux-et-baremes
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/avantages-en-nature/nourriture.html#FilAriane
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/avantages-en-nature/nourriture.html#FilAriane

